
AIRGRAM AEROGRAMME 

GATT/AIR/312(SECRET) 12 DECEMBRE 19Ô2 

OBJET; LISTE I - AUSTRALIE - DEMANDE DE RENEGOCIATION AU TITRE DE 
L'ARTICLE XXVIII:4 

LE SECRETARIAT A REÇU DE LA DELEGATION AUSTRALIENNE LA COMMUNICATION 
SUIVANTE: 

"EN SIGNANT ET RATIFIANT LA CHARTE DES NATIORS UNIES, LE GOUVERNEMENT 
AUSTRALIEN A ACCEPTE CERTAINES OBLIGATIONS EN d / u * CONCERNE LE 
TERRITOIRE DE PAPUA-NOUVELLE-GUINEE ET IL ASSUME D^UTRES OBLIGATIONS A 
L'EGARD DU TERRITOIRE DE NOUVELLE-GUINEE ElU^EOTU DE L'ACCORD DE TUTELLE 
DES NATIONS UNIES. L'AUSTRALIE S'EST ENGAGES A FAVORISER LE PROGRES POLI
TIQUE, ECONOMIQUE, SOCIAL ET INTELLECTUEL DES HABITANTS DU TERRITOIRE. 

"L'AVENIR ECONOMIQUE DU TERRITOIRE\DEJPAPUA-NOUVELLE-GUINEE REPOSE 
ACTUELLEMENT POUR BEAUCOUP SUR LA STABILITE ET LE DEVELOPPEMENT CONTINU 
DE SON AGRICULTURE EN VUE DE LA OEjEATipi D'UNE ECONOMIE VIABLE. 

"LE TERRITOIRE COMMENCE A PEINE MAINTENANT A SORTIR DU CADRE ETROIT 
D'UNE AGRICULTURE DE SUBSISTANCE ET A S'ORIENTER PARTIELLEMBHT VERS UNE 
ECONOMIE DE CULTURE COMMERCIALE.* UN TIERS DE LA POPULATION INDIGENE HABITE 
LES HAUTES TERRES OU LA PRODUCTION DU CAFE EST L'UNE DES RARES FORMES 
D'AGRICULTURE COMMERCIALEVaUI PUISSE ETRE ENCOURAGEE. IL EST INDISPENSABLE 
D'ORGANISER DE FAÇON SATISFAISANTE LA VENTE DU CAFE PRODUIT DANS LE 
TERRITOIRE, SOUS PEIMTSpE VOIR COMPROMETTRE LES PROGRES REALISES 
JUSQU'A PRESENT PAR ̂ /POPULATION LOCALE. 

"LE GOUVERNEpNT^AUSTRALIEN, TENANT COMPTE DES RESPONSABILITES QUI 
LUI INCOMBENT ENXS>QUI CONCERNE LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE DE 
PAPUA-NOUVELiffl-GUINEE, DU FAIT QUE L'ECONOMIE DU TERRITOIRE EST TRIBU
TAIRE DES dJbrURfcS TROPICALES, DE L'IMPORTANCE CROISSANTE DU CAFE DANS SES 
RECETTES D'EXPORTATION ET DU FAIT QUE LE TERRITOIRE DEPEND DU MARCHE 
AUSTRALIEN, A RECEMMENT CHARGE LA COMMISSION DU TARIF D'OUVRIR UNE 
ENQUETE POUR DETERMINER S'IL Y AVAIT LIEU D'AIDER LA PRODUCTION DE CAEE 
DU TERRITOIRE. 

"LA QUASI-TOTALITE DE CETTE PRODUCTION EST EXPORTEE, PRINCIPALEMENT 
A DESTINATION DE L'AUSTRALIE. BIEN QUE LA PROPORTION DU CAFE EXPORTE VERS 
D'AUTRES DESTINATIONS AUGMENTE REGULIEREMENT, LE MARCHE AUSTRALIEN A 
ENCORE ABSORBE 90 POUR CENT DES EXPEDITIONS DE CAFE DU TERRITOIRE EN 
1960/61, ET ENVIRON 70 POUR CENT EN 1961/62. 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYE PAR : Secrétaire exécutif, GATT. Adresse téJé^r^aI i iaae_^JIAJXJlEMV£-
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"LA DEMANDE AUSTRALIENNE A NOTAMMENT POUR CARACTERISTIQUE 
DEPUIS QUELQUE TEMPS LA POPULARITE CROISSANTE DES CAFES SOLUBLES 
QUI REPRESENTENT MAINTENANT, D'APRES ESTIMATION, PRES DE 60 POUR 
CENT DU VOLUME TOTAL DES CAFES VENDUS DANS LE PAYS. COMME IL 
ENTRE GENERALEMENT DANS LES CAFES SOLUBLES UNE PLUS FORTE PROPOR
TION DE ROBUSTA QUE DANS LES MELANGES DE CAFE TORREFIE (EN GRAINS 
OU MOULU) VENDUS SOUS EMBALLAGE, LA DEMANDE DE CAFE ROBUSTA A 
AUGMENTE PAR RAPPORT A CELLE DE L'ARABICA. 

"CETTE MODIFICATION DE STRUCTURE DE LA DEMANDE AUSTRALIENNE 
A EU D'IMPORTANTES REPERCUSSIONS SUR LA PRODUCTION DE CAFE DU 
TERRITOIRE DE PAPUA-NOUVELLE-GUINEE. EN EFFET, CE TERRITOIRE 
PRODUIT SURTOUT DES VARIETES D'ARABICA. LA CULTURE DES VARIETES 
ROBUSTA N'Y EST PAS REPANDUE ET FOURNIT M0IH^/)Bf4 POUR CENT DE 
LA PRODUCTION TOTALE. IL N'Y A GUERE DE ^SSIKLITES DE MODIFIER 
LA COMPOSITION DE LA PRODUCTION DU TERMIODÎS. 

"LA COMMISSION DU TARIF A D E C L A R E N Ç Ï LA PROPORTION LIMITEE 
DE CAFE PROVENANT DE PAPUA-NOUVELI^OHNEE QUE PEUT ABSORBER LE 
MARCHE AUSTRALIEN, ET LES DIFFICULTES JROBABLES DE LA DECOUVERTE 
OUTRE-MER DE DEBOUCHES POUR CE CAFES*gLATIVEMENT PEU CONNU, 
CONSTITUENT DES RAISONS IMPERIEUSES DE DECOURAGER TOUTE EXPANSION 
FUTURE DE CETTE CULTURE, EN PARTICULIER DANS LES PLANTATIONS SOUS 
CONTROLE EUROPEEN: LE BUT DE TOUTE AIDE QUI SERAIT ACCORDEE A 
LA PRODUCTION DE CAFE DU TERRITOIRE DE PAPUA-NOUVELLE-GUINEE DEVRAIT 
DONC ETRE LIMITE AUX MOYENS* NECESSAIRES POUR PERMETTRE AUX PLANTA
TIONS EXISTANTES D'ATTEINDRE LEUR NIVEAU DE PRODUCTION OPTIMUM. 

"LA COMMISSION JÛÎ^TARIF A DECLARE EGALEMENT QUE L'IMPOSITION 
D'UN DROIT SPECIFTQUENE CONSTITUERAIT PAS EN SOI UN MOYEN SATIS
FAISANT D'AIDER OÉfr?E BRANCHE DE PRODUCTION PARCE QUE CERTAINS TYPES 
DE CAFE DEMANDEsSfit LES USAGERS AUSTRALIENS SONT SEULEMENT CULTIVES 
HORS DU TERR]Cg©iRE EN QUESTION. ELLE A ESTIME CEPENDANT QU'ON 
POURRAIT RAI^NNJBLEMEINÎT ASSURER EN AUSTRALIE UN DEBOUCHE A UNE 
PARTIE DE LA PrWDUCTION DU TERRITOIRE MOYENNANT L'IMPOSITION D'UN 
DROIT SPÉCIFIQUE, ASSOCIEE A DES CONDITIONS D'ACCES PRIVILEGIEES. 

"LENsedVERNEMENT AUSTRALIEN SE RALLIE A CETTE OPINION ET DESIRE 
PAR CONSEQUENT DONNER EFFET A LA RECOMMANDATION DE LA COMMISSION DU 
TARIF, SELON LAQUELLE LES DROITS DE DOUANE SUIVANTS DEVRAIENT ETRE 
APPLIQUES AUX CAFES BRUTS ET SECHES AU FOUR IMPORTES EN AUSTRALIE: 

"a) LES PRODUITS IMPORTES DU TERRITOIRE DE PAPUA-NOUVELLE-
GUINEE CONTINUERAIENT D'ETRE ADMIS EN FRANCHISE; 

"b) LES PRODUITS IMPORTES D'AUTRES PROVENANCES SERAIENT 
ASSUJETTIS AU REGIME SUIVANT: 

11 i) ADMISSION EN FRANCHISE POUR TOUTES PROVENANCES 
A CONDITION QUE L'IMPORTATEUR AUSTRALIEN S'APPROVISIONNE 
A RAISON DE }0 POUR CENT DE SES BESOINS EN PRODUITS ORI
GINAIRES DU TERRITOIRE DE PAPUA-NOUVELLE-GUINEE. 
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"ii) ADMISSION AU TAUX"ACTUEL DE 5 PENCE PAR LIVRE, A 
CONDITION QUE L'IMPORTATEUR AUSTRALIEN S'APPROVISIONNE A 
RAISON DE 25 A 50 POUR CENT DE SES BESOINS EN PRODUITS 
ORIGINAIRES DU TERRITOIRE DE PAPUA-NOUVELLE-GUINEE. 

"iii) ADMISSION AU TAUX DE 5 PENCE PAR LIVRE SI L'IMPORTATEUR 
AUSTRALIEN NE S'APPROVISIONNE PAS A RAISON DE 25 POUR CENT 
AU MOINS DE SES BESOINS EN PRODUITS ORIGINAIRES DU TERRITOIRE 
DE PAPUA-NOUVELLE-GUINEE. 

"CE REGIME EST CONÇU. POUR ASSURER UN MAFÇtf! QUI PERMETTE AUX 
PRODUCTEURS DU TERRITOIRE DE TIRER DE IEURS^PRoWlTS DES PRIX REMU
NERATEURS MAIS NON PAS EXCESSIFS. X. 

"CONSIDERANT LES DIFFICULTES DE VENTÏSSUR LE MARCHE INTERNATIONAL 
DU CAFE QUI REGNAIENT A L'EPOQUE, L'JtfTOttJISTRATION DES TERRITOIRES A 
PRIS DEPUIS 1959 DES MESURES POUR ijgTJff L'EXPANSION DE LA CULTURE 
DU CAFE. AUCUNE NOUVELLE TERRE N/A ETE ALIENEE DEPUIS LORS EN VUE DE 
LA PLANTATION DE CAFEIERS ET LE DEVELOPPEMENT DE CETTE CULTURE SUR LES 
TERRES COMMUNALES A ETE LIMITE AVU^TOALISATION COMPLETE DES PROJETS 
EN COURS. COMME L'A INDIQUE LA DELEGATION AUSTRALIENNE A LA RECENTE 
CONFERENCE DES NATIONS UNIES.SUR LE CAFE, L'ADMINISTRATION A L'INTEN-
TION DE S'EN TENIR A CETTE LI(?NE DE CONDUITE. 

"EN VERTU DU REGIME^TARIFAIRE QUE LE GOUVERNEMENT DESIRE METTRE 
EN VIGUEUR, LES TORREFACTEURS DE CAFE QUI IMPORTENT DE PAPUA-NOUVELLE-
GUINEE 30 POUR CEWfBES CAFES DONT ILS ONT BESOIN POURRONT EN FAIT 
S'APPROVISIONNER ÉK|ZEREMENT EN FRANCHISE. 

"TOUTEFOI^C^MME IL SE PEUT QUE CERTAINS CAFES IMPORTES DOIVENT 
ACQUITTER LE DmvrVE 5 PENCE PAR LIVRE, IL DEVIENT NECESSAIRE DE 
RENEGOCIER/LA CONCESSION ACCORDEE POUR LA POSITION 43(A). 

"EN CONSEQUENCE, L'AUSTRALIE DEMANDE A ETRE AUTORISEE, EN VERTU 
DE L'ARTICLE XXVIII, PARAGRAPHE 4, A RENEGOCIER LA CONCESSION SUIVANTE 
REPRISE A LA PREMIERE PARTIE DE LA LISTE I - "EX43(A) CAFE BRUT ET 
SECHE AU FOUR: 3 PENCE PAR LIVRE. 

"CETTE CONCESSION AVAIT ETE NEGOCIEE AVEC LE BENELUX EN 1947, 
ET L'OUGANDA EST LE PRINCIPAL FOURNISSEUR. 
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"LES IMPORTATIONS DE CAFE BRUT ET SECHE AU FOUR ONT ETE LES 

SUIVANTES : 

MILLIERS DE LIVRES AUSTRALIENNES 

OUGANDA 

KENYA 

TANGANYIKA 

BRESIL 

PAPUA-NOUVELIE-GUINEE 

AUTRES PAYS 

1958/59 

1.365,7 

497,4 

364,8 

34,4 

444,2 

445,7 

3.150,2 

1959/60 

1.314,5 

386,0 

340,1 

102 ,7 / 

1960/61 

1.119,3 

362,5 

235,8 

250,2 

646 ,6X^/011 ,4 

4!5>v 

l&è^ 
331,9 

3-?ii,i 

1961/62 

594,3 

70,6 

96,9 

251,2 

1.074,5 

474,4 

2-561,9 

"LE GOUVERNEMENT AUSTRALIEN IcXJWJTE QUE LES PARTIES 
CONTRACTANTES VEUILLENT BIEN EXAMINER CETTE DEMANDE A LEUR PLUS 
PROMPTE CONVENANCE." G 
EN CONSEQUENCE, LE CONSEIL SE REUNIRA DANS LA PREMIERE QUINZAINE 

DE JANVIER 1965 POUR EXAMINER LA DEMANDE DU GOUVERNEMENT AUSTRALIEN. 
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E . WYNDHAM WHITE 

G 


